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                            Depuis plus de 35 ans, je pratique à titre d’avocate.
                            

                            Au fil des ans, je me suis perfectionnée dans les domaines du droit familial,
                                civil
                                et
                                commercial.
                            

                            Je suis une médiatrice reconnue par le Ministère de la Justice, le Barreau du
                                Québec
                                ainsi
                                que par l’AMFQ. Je pratique la médiation dans différents domaines depuis
                                1993.
                            

                            Réputée pour traiter tous mes clients avec respect et dévouement, je vous
                                donne
                                des
                                conseils
                                justes et réalistes.
                            

                            Voir mes expériences
                            
                            
                                
                                    
                                        
                                            Expériences
                                            

                                            
                                                ×
                                            
                                        

                                        
                                            Me Françoise de Cardaillac compte plus de 35 années de pratique à
                                                titre
                                                d’avocate
                                                en
                                                cabinet privé. Elle a surtout exercé en milieu rural et défendu
                                                ses
                                                dossiers
                                                dans
                                                les palais de justice de plusieurs districts judiciaires dont
                                                ceux
                                                de
                                                Beauharnois et
                                                de Montréal. Elle a plaidé devant plusieurs instances, soit
                                                différentes
                                                divisions de
                                                la Cour du Québec, dont la chambre de la Jeunesse, de la Cour
                                                Supérieure, de
                                                la
                                                Cour
                                                d’Appel et certains tribunaux administratifs.
                                            

                                            Ex-Bâtonnière du District de Richelieu (2011-12), Me Françoise de
                                                Cardaillac
                                                a
                                                desservi au cour de sa pratique une clientèle qui l’a amenée à
                                                se
                                                perfectionner
                                                en
                                                droit familial. Elle a également été appelée à représenter à
                                                maintes
                                                reprises de
                                                jeunes enfants ainsi que des adolescents.
                                            


                                            Formation professionnel (1977 – 1984)
                                            

                                            	1984 Diplôme du Barreau du Québec École du barreau
	1982 Baccalauréat en Sciences Juridiques UQAM
	1979 Diplôme d’études collégiales CEGEP VIEUX-MONTRÉAL
	1977 Certificat d’études secondaires LS-JACQUES CASAULT



                                            Affiliations professionnelles
                                            

                                            	Membre du Barreau du Québec et inscrite au tableau de
                                                    l’ordre
                                                    depuis
                                                    mars
                                                    1984
	Médiatrice accréditée aux Petites Créances (Attestation
                                                    Barreau
                                                    du
                                                    Québec
                                                    depuis
                                                    1993)
	Médiatrice accréditée en droit civil et commerciale (1999)
                                                
	Médiatrice accréditée en droit familial (2017)
	Membre de l’Association de Médiation Familiale du Québec
                                                    (2018)
                                                



                                            Expérience professionnelle Avocate (1984 – 2014)
                                            

                                            	1998 à aujourd’hui : Opère sa propre étude d’avocat
                                                
	1995 à 1998 : Pratique avec Me Lise Anne Dupont à
                                                    l’Ile
                                                    Perrot
                                                
	1992 à 1995 : Pratique avec Me Odette Perron à
                                                    Valleyfield
                                                
	1990 à 1992 : Pratique avec Mes Yves Schmidt et Alain
                                                    Legault
                                                
	1989 à 1990 : Pratique seule à l’Ile Perrot
	1987 à 1989 : Associée avec Me Jean Bergeron à
                                                    Montréal
                                                
	1984 à 1987 : Associée avec Me Edmund L. Asselin à
                                                    Dorion
                                                
	1984 : Pratique seule à l’Ile des Sœurs



                                            Publications
                                            

                                            Auteure d’un livre intitulé : Divorcer
                                                    sans
                                                    tout
                                                    briser et sans faire souffrir ses
                                                    enfants, publié en 1991 par la maison d’édition
                                                Québécoises
                                                Logiques
                                                (2 tirages)
                                            


                                            Autres activités professionnelles
                                            

                                            	Participation à des émission de radio/télévision à titre
                                                    d’invitée
                                                    professionnelle
	Médiatrice accréditée en droit civil et également par
                                                    référence
                                                    de
                                                    la
                                                    Cour
                                                    des Petites Créances ainsi que pour l’Office de Protection
                                                    des
                                                    Consommateurs
                                                
	Médiatrice accréditée en droit familial
	Conférencière pour des organismes locaux tels que Femmes
                                                    d’affaires,
                                                    le
                                                    club
                                                    Richelieu et des groupes communautaires
	Participation régulièrement à des formations de
                                                    perfectionnement
                                                    en
                                                    droit
                                                



                                            Activités communautaires
                                            

                                            	Membre fondatrice de la Garderie À la Claire Fontaine (60
                                                    places)
                                                    située
                                                    à
                                                    Pincourt
	Membre fondatrice d’une maison d’hébergement pour femmes
                                                    victimes de
                                                    violence conjugale située à Vaudreuil-Dorion et ayant été
                                                    présidente
                                                    du
                                                    conseil
                                                    d’administration pendant plusieurs années
	Ex-présidente du Centre de Femme La Moisson, ayant été élue
                                                    pour
                                                    deux
                                                    mandat
                                                    à titre de représentante de la population au CLSC La
                                                    Presqu’Ile
                                                
	Ex-représentante des groupes communautaires régionaux sur le
                                                    Centre
                                                    Local de
                                                    Développement de Vaudreuil-Soulanges pour deux mandats
	Ex-membre du Comité Ville en Santé de Pincourt
	Ex-membre et administrateur du Club Richelieu de l’Ile
                                                    Perrot
                                                



                                            Distinctions reçues
                                            

                                            	2001 : Reconnaissance du gouvernement Canadien dans
                                                    le
                                                    cadre
                                                    de
                                                    l’année
                                                    internationale
                                                    des volontaires
	1996 : Prix Énergie de la Qualité de service à la
                                                    clientèle
                                                
	1995 : Prix de l’entreprise de service de l’année
                                                    décerné
                                                    par
                                                    les
                                                    femmes
                                                    d’affaires du
                                                    Québec
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                    Services

                

                
                    
                        
                            Acceptation des mandats de l’Aide Juridique

                        

                    
                


                
                    
                        
                            Médiation familiale, civile, commerciale

                        

                        
                            La médiation, en tant que mode privé de prévention et de règlement des différends, est
                                une
                                pratique qui a pris de l’ampleur.

                        

                        
                            Lire la suite
                            
                        

                    
                


                
                    
                        
                            Droit familial

                        

                        
                            Le droit familial comprend un certain nombre de domaines, dont le divorce et la
                                séparation ou encore la garde d'enfant et les responsabilités parentales.

                        

                        
                            Lire la suite
                            
                        

                    
                


                
                    
                        
                            Droit civil

                        

                        
                            Poursuite en dommages, responsabilité civile, préjudice corporel, vices cachés,
                                troubles de
                                voisinage.

                        

                        
                            Lire la suite
                            
                        

                    
                


                
                    
                        
                            Petites créances

                        

                        
                            Conseils juridiques, aide à la préparations de votre dossier.

                        

                        
                            Lire la suite
                            
                        

                    
                

                
                    Ressources

                

                
                    
                        
                            Commisson des services juridiques (l’aide
                                juridique)

                            Le Barreau du Québec

                            Le Barreau de Richelieu

                            Plateforme PARLe de
                                l’Office de la
                                Protection du
                                consommateur

                            Palais de justice de
                                Salaberry-de-Valleyfield
                        

                    
                

            
        

    


    

    
    
        
            
                
                
                
            
        

        
            
                
                    
                        Contact

                        
                            Vous pouvez me contacter par téléphone au (514) 453-6676
                            ou
                            par
                            télécopieur au (514) 453-6494. Vous
                            pouvez me joindre par courriel à contact@fdecardaillac.com.
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                    459,
                            Boulevard Don-Quichotte bureau 1, Notre-Dame-de-l’Île-Perrot, QC J7V 5V6

                    Le bureau est situé en haut du Dépanneur Don Quichotte. Entrez par la porte côté nord de la
                        bâtisse
                        (rue du Sommet)

                


                
                    © 2020, propulsé par Daillac Développement Web. Tous droits réservés. Voir notre politique de confidentialité.

                

            

        

    
    

    
        
            
                
                    La médiation

                    
                        ×
                    
                

                
                    C’est une pratique de plus en plus acceptée, respectée et même recherchée par
                        le
                        public.
                        Cette méthode s’applique tant aux conflits juridiques, qu’administratifs et
                        interpersonnels
                        et convient particulièrement bien au règlement des litiges entourant la
                        rupture du
                        couple et
                        la réorganisation de la famille.


                    La médiation familiale


                    La médiation familiale est un mode de prévention et de règlement de
                        différends par
                        lequel un
                        tiers impartial, dûment accrédité en vertu du Règlement sur la médiation
                        familiale,
                        intervient dans le conflit, avec le consentement des conjoints/parents, et
                        les aide
                        à
                        dialoguer, à clarifier leurs points de vue, à cerner leur différend, à
                        identifier
                        leurs
                        besoins et leurs intérêts, à explorer des solutions et à parvenir, s’il y a
                        lieu, à
                        une
                        entente mutuellement satisfaisante.


                    En médiation le médiateur a le devoir de souligner aux conjoints/parents, à
                        chaque
                        étape,
                        toutes iniquités dans leur entente. En aucun temps, le médiateur ne forcera
                        les
                        conjoints/parents à adhérer à une entente ou ne prendra de décision pour
                        l’une ou
                        l’autre
                        d’entre elles.
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                    Droit familial

                    
                        ×
                    
                

                
                    Je suis compétente pour :

                    	Le divorce et la séparation
	Les conjoints de fait
	La garde d’enfant et les responsabilités parentales
	Les droits d’accès
	La pension alimentaire
	Le partage des biens
	Les violences conjugales
	L'adoption
	Les droits des grands-parents
	La déclaration de paternité
	Être procureur aux enfants
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                    Droit civil

                    
                        ×
                    
                

                
                    Je suis compétente pour :

                    	Les poursuites en dommages
	La responsabilité civile
	Le préjudice corporel
	Les vices cachés
	Les troubles de voisinage
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                    Petites créances

                    
                        ×
                    
                

                

                    La Division des petites créances de la Cour du Québec peut entendre votre
                        demande si la somme d’argent en litige est de 15 000 $ ou moins (sans
                        compter
                        les intérêts).

                    De manière générale, vous êtes tenu de vous représenter seul et sans avocat,
                        mais je peux vous aider à préparer votre dossier et vous apporter des
                        conseils juridiques.
                    

                    La demande peut être liée à :

                    	Une dette à votre égard
	Des dommages causés à votre personne ou sur vos biens
	L'annulation, la résolution ou la résiliation d'un contrat (qu’il soit
                            verbal ou
                            écrit)
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